
DASS-NC > Guide des maladies à déclaration obligatoire

Déclarer > Agir > Prévenir

>>

C EN URGENCE, SANS DÉLAI

SIGNALEMENTCircuit de

Evaluation de la situation
épidémiologique

ACTIONS

Signalement sans délai par le médecin, le biologiste
par téléphone, fax ou tout autre moyen le plus approprié

Heures ouvrables 
semaine

Médecin du 
SAS DASS-NC

Tél/Répondeur :
25 11 33

Fax : 05 11 33

Weekend,
jours fériés

Semaine hors
heures ouvrables

Médecin astreinte
Veille sanitaire

Tél. : 79 49 91

Prévention
individuelle

Investigation
Prévention
collective
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> SUJET MALADE
SUSPICION DE MDO (cf. liste fixée par arrêté, article 2, page 67)

RÉTRO-INFORMATION : MÉDECINS, BIOLOGISTES,...
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pour toute maladie à déclaration obligatoire

NOTIFICATIONCircuit de

> SUJET MALADE AVEC DIAGNOSTIC
DE MDO (cf. liste fixée par arrêté, article 1,  pages 65/66)

> SIGNALEMENT EFFECTUÉ (cf. liste fixée par arrêté, article 2, page 67)

NOTIFICATION PAR LE MÉDECIN ET/OU LE BIOLOGISTE 
DÉCLARANT AVEC LA FICHE SPÉCIFIQUE À CHAQUE MALADIE 

TRANSMISE SOUS PLI CONFIDENTIEL AVEC MENTION 
« SECRET MÉDICAL »

MÉDECIN INSPECTEUR DE LA SANTÉ ET SES COLLABORATEURS
Service des Actions Sanitaires DASS-NC
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Analyse et suivi épidémiologique
Adaptation des actions de prévention
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NOTIFICATIONCas général de

> Médecin déclarant
- informe la personne sur la 

notification obligatoire,
     - remplit la fiche.

> Médecin Inspecteur 
du service des actions 
sanitaires de la DASS-NC  
ou ses collaborateurs
- valide les fiches et les complète,
- établit le code d’anonymat,

le cas échéant,
- élimine les doublons.

> Biologiste
déclarant

- remplit la fiche
avec les informations
dont il dispose.

>

Saisie, analyse et rétro-information
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